
COMITE SUR LE BILL No 21-HEURES DU TRAVAIL

ANNEXE No 4

" Tout contrat auquel le gouvernement du Canada sera partie, nécessitant l'em-
ploi de journaliers, ouvriers ou hommes de métiers, renfermera une stipulation à l'effet
qu'aucun journalier, ouvrier ou homme de métier à l'emploi de l'entrepreneur ou du
sous-entrepreneur, ou d'autres personnes faisant ou s'engageant à faire le tout ou une
partie des travaux dêsignés dans le contrat, n'aura la permission ni ne pourra être
requis de travailler plus de huit heures en aucun jour de l'année, excepté dans les cas
extraordinaires d'urgence, amenés par incendie, inondation ou autre danger à la per-
sonne ou à la propriété."

C'est, en quelque sorte, différent de la loi de New-York, où la virgule a été omise,
et qui se lit comme suit:-

'Aucun journalier, ouvrier ou homme de métier à l'emploi de l'entrepreneur, du
sous-entrepreneur ou d'autre personne faisant ou s'engageant à faire le tout ou une
partie des travaux désignés dans le contrat, Etc."

Dans le cas du projet canadien la mesure est destinée à s'appliquer en même temps
aux journaliers, ouvriers et hommes de métier à l'emploi de l'entrepreneur et aux
autres personnes faisant ou s'engageant à faire le tout ou une partie de l'ouvrage.
Cela pourrait être interprété comme visant les patrons ou entrepreneurs eux-memes.
Je m'imagine, M. Verville, que la virgule n'a pas été mise là intentionnellement;
j'en fais simplement la remarque.

M. MACDONmELL.-Elle veut dire beaucoup.
Le PRéSIDENT.-L'intention était là tout de même, si M. Verville y a mis la main.
Le prof. SKELTON.-Jai soulevé la question pour mon information personnelle.

COMMENT SERAIENT AFFECTÉS LES CONTRATS PAR LE PROJET DE Loi N0 
21.

M. VERVILLE.-Tel qu'est actuellement le projet de li, dans le cas où nous aurions
à construire un édifice de l'autre côté de la rue, est-ce que tout ce qui entre dans la
construction devra avoir été manufacturé à la journée de huit heures?

Le prof. SKELTON.-Personnellemient, je le croirais.
M. VERVILLE.-Prétendez-vous dire que même la peinture et les carreaux de fenê-

tres devraient être fournis conformément à cette règle de huit heures?
Le prof. SKELTON.-S'ils sont fournis sur contrat spécial, oui; mais non pas s'ils

sont achetés sur le marché régulier. Je crois que le projet de loi est appliquable, non
seulement à l'entrepreneur de travaux publies, mais à tous ceux avec lesquels il fait
n sous-contrat Pour l'exécution des travaux, on avec lesaiels il fnit doo nirnwo-


